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La décentralisation du stationnement payant est entrée en vigueur le 1er janvier 

2018, et a entrainé dans de nombreuses communes le transfert du contrôle et de la 

verbalisation du stationnement payant et gênant à des sociétés privées. 

Ces contrôles, effectués à l’aide de dispositifs 

automatisés, génèrent l’établissement de Forfaits 

Post-Stationnements (FPS) dont la gestion du 

contentieux est désormais confiée à une juridiction 

administrative. 

Conséquence absurde de ce procédé sans 

discernement, les véhicules administratifs de 

Police, même en mission, sont susceptibles d’être 

verbalisés.  

Pire, en cas d’échec du recours en exonération formulé devant la juridiction 

administrative le cas échéant, les fonctionnaires de police conducteurs des véhicules 

devront personnellement s’acquitter de l’amende. 

 
 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

Pour faire cesser cette nouvelle aberration, SYNERGIE-OFFICIERS a 
transmis à Monsieur le Ministre de l’Intérieur un courrier, dont vous  
pourrez prendre connaissance ci-dessous.  

DECENTRALISATION  

DU STATIONNEMENT : 
SYNERGIE-OFFICIERS SAISIT LE 

MINISTRE DE L’INTERIEUR 

  
 

Le 23 janvier 2018 

Le Bureau National 

mailto:bureau.national@synergie-officiers.com





